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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer à la seconde occurrence du mot :

« ou »

le mot :

« et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il devrait être possible d'équiper les équipements terminaux de dispositifs visant à restreindre et 
réguler leur accès aux mineurs.

L'objectif de cet amendement et donc de rendre cumulatives ces deux options.


